
REGLEMENT COMMUNAL 
SUR LA PROTECTION DES ARBRES 

__________________________________________________________________________________ 

Article premier 

Base légale Le présent règlement est fondé sur les articles 5, lettre b, et 6, alinéa 
2, de la loi cantonale vaudoise sur la protection de la nature, des mo-
numents et des sites du 10 décembre 1969 (LPNMS) et sur son rè-
glement d’application du 22 mars 1989. 

Article 2 

Champ d'application Tous les arbres de 30 cm de diamètre et plus, mesurés à 
1,30 m du sol, ainsi que les cordons boisés, les boqueteaux et les 
haies vives sont protégés. Les diamètres des troncs multiples sur un 
même pied mesuré à la même hauteur sont additionnés. 

Les arbres fruitiers plantés pour la consommation humaine des fruits 
ne sont pas soumis à la présente réglementation pour autant qu'ils ne 
constituent pas un élément paysagé d'intérêt communal. Les anciens 
poiriers à cidre, les noyers et les cerisiers haute tige sont notamment 
considérés comme répondant à un tel intérêt. 

Les dispositions de la législation forestière demeurent réservées. 

Article 3 

Abattage L'abattage d'arbres protégés ne peut être effectué qu'avec l'autorisa-
tion de la municipalité. 

Il est en outre interdit de les détruire, ou de les mutiler, par le feu ou 
tout autre procédé. 

Tout élagage et écimage inconsidérés et non exécutés dans les 
règles de l'art seront assimilés à un abattage effectué sans autorisa-
tion. 

Des travaux ou des fouilles ayant blessé gravement les racines ou 
toute autre partie de l'arbre, sont assimilés à un abattage effectué 
sans autorisation. 

Article 4 

Autorisation d'abattage La requête doit être adressée par écrit à la municipalité, dûment moti- 
et procédure vée et accompagnée d'un plan de situation ou d'un croquis précisant 

l'emplacement d'un ou des arbres ou plantations protégés à abattre 
et d'une photographie. 

La municipalité accorde l'autorisation lorsque l'une ou l'autre des 
conditions indiquées à l'art. 6 de la LPNMS, ou dans ses dispositions 
d'application, sont réalisées. 

La demande d'abattage est affichée au pilier public durant vingt jours. 

La municipalité statue sur la demande et sur les oppositions éven-
tuelles. 
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Article 5 

Arborisation  L'autorisation d'abattage sera assortie de l'obligation pour le  
compensatoire bénéficiaire de procéder, à ses frais, à une arborisation com- 
 pensatoire déterminée d'entente avec la municipalité (nombre, 
  essence, surface, fonction, délai d'exécution). 

 L'exécution sera contrôlée. 

 En règle générale, cette arborisation compensatoire sera effectuée 
sur le fond où est situé l'arbre à abattre. Toutefois, elle peut être faite 
sur une parcelle voisine, pour autant que son propriétaire s'engage à 
se substituer au bénéficiaire de l'autorisation. 

 Si des arbres et plantations protégés au sens de l'article 2 sont abat-
tus sans autorisation, la municipalité peut, nonobstant l'application 
des sanctions prévues à l'art. 9, exiger une plantation compensatoire. 

 

 

 Article 6 

Taxe compensatoire Lorsque les circonstances ne permettent pas une arborisation com-
pensatoire équivalente, le bénéficiaire de l'autorisation d'abattage se-
ra astreint au paiement d'une taxe dont le produit, distinct des re-
cettes générales de la commune, sera affecté aux opérations d'arbo-
risation réalisées par la commune, à l'exception de celles à caractère 
forestier. 

 Le montant de cette taxe, fixée par la municipalité, est de fr. 200.-- au 
minimum et de fr. 10'000.-- au maximum. Il se calcule par rapport à la 
dimension, à l'espèce et à l'état sanitaire des arbres abattus, en te-
nant compte des plantations compensatoires qui seront effectuées. 

 La taxe appliquée sera basée sur le tarif de l'USPP (Union Suisse 
des Parcs et Promenades). 

 

 

 Article 7 

Entretien et conservation L'entretien des arbres protégés par le présent règlement (taille, éla-
gage, etc.) est à la charge exclusive des propriétaires. 

 Lorsqu'ils bordent une allée ou une place, une surface au sol suffi-
sante doit être maintenue libre autour des arbres protégés pour l'irri-
gation et la respiration des racines. Si besoin est, des constructions 
appropriées devront être réalisées afin de protéger leurs racines de 
l'infiltration de substances dommageables. 
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LA PROTECTION COMMUNALE DES ARBRES 

 
DISPOSITIONS JURIDIQUES 
 
Loi sur la protection de la nature, des monuments et des sites (LPNMS) 
 
Art. 5 Arbres 
Sont protégés les arbres, cordons boisés, boqueteaux et haies vives:  
a) qui sont compris dans un plan de classement cantonal ou qui font l'objet d'une décision de 

classement au sens de l'article 20 de la présente loi; 
b) que désignent les communes par voie de classement ou de règlement communal, et qui doi-

vent être maintenus soit en raison de leur valeur esthétique, soit en raison des fonctions biolo-
giques qu'ils assurent. 

 
Art. 6 Abattage des arbres protégés 
L'autorisation d'abattre des arbres ou arbustes protégés devra être notamment accordée pour les 
arbres dont l'état sanitaire n'est pas satisfaisant et pour les arbres, les haies et boqueteaux lors-
qu'ils empêchent une exploitation agricole rationnelle ou lorsque des impératifs techniques ou 
économiques l'imposent (création de routes, chemins, canalisation de ruisseau, etc.). 
L'autorité communale peut exiger des plantations de compensation ou, si les circonstances ne le 
permettent pas, percevoir une contribution aux frais d'arborisation. Un règlement communal en fixe 
les modalités et le montant. 
Le règlement d'application fixe au surplus les conditions dans lesquelles les communes pourront 
donner l'autorisation d'abattage. 
 
RÈGLEMENT D'APPLICATION DE LA LOI DU 10 DÉCEMBRE 1969 SUR LA PROTECTION DE LA NATURE, DES 

MONUMENTS ET DES SITES (articles 9 à 15 du RLPNMS) 
 
Les articles principaux : 
 
1) les plans et règlements sont réalisés par les communes. Ce sont ces documents qui définis-

sent les arbres protégés (art 9 à 14 RLPNMS) 
 
2) les conditions d'abattage sont fixées dans les règlements communaux et/ou à l'article 15 

RLPNMS qui a la teneur suivante : 
L'abattage ou l'arrachage des arbres, cordons boisés, boqueteaux, ou haies vives classés est 
autorisé par la municipalité lorsque:  
1. la plantation prive un local d'habitation préexistant de son ensoleillement normal dans une 

mesure excessive; 
2. la plantation nuit notablement à l'exploitation rationnelle d'un bien-fonds ou d'un domaine 

agricoles; 
3. le voisin subit un préjudice grave du fait de la plantation; 
4. des impératifs l'imposent tels que l'état sanitaire d'un arbre, la sécurité du trafic, la stabilité 

des rives bordant un cours d'eau, la création d'une route ou la canalisation d'un ruisseau. 
Dans la mesure du possible, la taille et l'écimage seront ordonnés en lieu et place de l'abatta-
ge ou de l'arrachage. 

 
3) En cas d'abattage, une compensation (mesure de remplacement) quantitative doit être prévue 
 
4) Les demandes d'abattage doivent être adressées à la municipalité 
 
5) Les demandes d'abattage doivent être affichées au pilier public pendant 20 jours 
 
6) La municipalité statue sur les demandes et interventions éventuelles 
 
7) Les gardes forestiers peuvent jouer le rôle de conseiller. Il s'agit de permettre à la municipalité 

de se déterminer sur la base du point 2 ci-dessus. 




